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DECRET 
Décret n° 2009-1114 du 11 septembre 2009 relatif à la carte de résident délivrée pour 

une contribution économique exceptionnelle  
  

NOR: IMIK0920337D 
  
  
  
  
Le Premier ministre,  
  
Sur le rapport du ministre de l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du 
développement solidaire,  
  
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notamment son article L. 
314-15 ;  
  
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu,  
  
Décrète :  
  
  
Article 1   
  
  
Le chapitre IV du titre Ier du livre III de la partie réglementaire du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile est complété par une section 5 ainsi rédigée :   
  
« Section 5   
  
  
  
« Carte de résident délivrée  
  
pour une contribution économique exceptionnelle   
  
« Art.R. 314-5.-Pour l’application des dispositions de l’article L. 314-15, l’étranger qui 
souhaite bénéficier de la carte de résident délivrée pour une contribution économique 
exceptionnelle présente sa demande auprès du préfet du département dans lequel il réalise 
ou envisage de réaliser l’opération au titre de laquelle il sollicite la délivrance de cette 
carte.A Paris, le préfet compétent est le préfet de police.  
  
« A l’appui de sa demande, l’étranger produit :  
  
« 1° Les indications relatives à son état civil et,  le cas échéant, à celui de son conjoint et de 



ses enfants à charge ;  
  
« 2° Un justificatif de résidence en France ;  
  
« 3° S’il est marié et ressortissant d’un Etat dont  la loi autorise la polygamie, une déclaration 
sur l’honneur selon laquelle il ne vit pas en France en état de polygamie ;  
  
« 4° Trois photographies de face, tête nue, de form at 3, 5 × 4, 5 cm, récentes et parfaitement 
ressemblantes ;  
  
« 5° Les pièces justifiant qu’il satisfait aux crit ères énoncés à l’article R. 314-6 ;  
  
« 6° Les pièces attestant de la régularité de son s éjour en France.  
  
« Art.R. 314-6.-Peut être regardé comme apportant une contribution économique 
exceptionnelle à la France l’étranger qui, personnellement ou par l’intermédiaire d’une 
société qu’il dirige ou dont il détient au moins 30 % du capital, remplit l’une des deux 
conditions suivantes :  
  
« 1° Créer ou sauvegarder, ou s’engager à créer ou sauvegarder, au moins 50 emplois sur 
le territoire français ;  
  
« 2° Effectuer ou s’engager à effectuer sur le terr itoire français un investissement en 
immobilisations corporelles ou incorporelles d’au moins 10 millions d’euros.  
  
« Toutefois, lorsqu’il estime que la contribution économique réalisée par le demandeur ou à 
la réalisation de laquelle il s’est engagé présente, sans atteindre les seuils fixés aux deux 
alinéas précédents, un caractère exceptionnel compte tenu de ses caractéristiques 
particulières ou de la situation du bassin d’emploi concerné, le préfet peut délivrer la carte 
de résident. »  
  
Article 2   
  
  
Après le 8° de l’article R. 311-14 du même code, so nt ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :  
  
« 9° Si l’opération ou l’engagement mentionné à l’a rticle R. 314-6 qui a motivé la délivrance 
de la carte ne connaît aucun début d’exécution dans un délai d’un an suivant la date de 
délivrance de la carte de résident ;  
  
« 10° S’il est établi que les fonds nécessaires à l ’opération mentionnée à l’article R. 314-6 
proviennent d’activités illicites. »  
  
Article 3   
  
  
Le I de l’article R. 311-15 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« 10° Si l’étranger, titulaire d’une carte de résid ent délivrée pour une contribution 
économique exceptionnelle, cesse de remplir la condition prévue à l’article L. 314-15 sur le 
fondement de laquelle la carte lui a été délivrée. »  
  



Article 4   
  
  
A l’article R. 314-4 du même code, les mots : « ou L. 314-12 » sont remplacés par les mots : 
« L. 314-12 ou L. 314-15 ».  
  
Article 5   
  
  
Le ministre de l’immigration, de l’intégration, de l’identité nationale et du développement 
solidaire est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.  
  
  
Fait à Paris, le 11 septembre 2009.  
  
François Fillon   
  
Par le Premier ministre :  
  
Le ministre de l’immigration,  
de l’intégration, de l’identité nationale  
et du développement solidaire,  
Eric Besson  
  
  
 


